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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2010-1730 du 30 décembre 2010 
relatif à la retraite progressive du régime général

NOR : ETSS1031156D

Publics concernés : les assurés et les caisses de retraite du régime général.

Objet : pérennisation de la retraite progressive du régime général.

Entrée en vigueur : le 1er janvier 2011.

Notice : le présent décret concerne la retraite progressive, créée par la loi no 88-16 du 5 janvier 1988 et
modifiée par la loi no 2003-775 du 21 août 2003, dispositif qui permet de faciliter la transition entre emploi et
retraite. L’assuré peut ainsi cumuler une fraction de sa pension de vieillesse et une activité à temps partiel, et
améliorer ses droits à retraite futurs, sa pension étant recalculée au moment du départ en retraite définitive.

La retraite progressive n’était ouverte que jusqu’au 31 décembre 2010, conformément au décret no 2006-668
du 7 juin 2006.

Le présent décret a pour objet de pérenniser l’application du dispositif pour le régime général, selon les
conditions actuelles.

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé,

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 351-15 et L. 351-16 ;
Vu le décret no 2006-668 du 7 juin 2006 relatif à la retraite progressive et modifiant le code de la sécurité

sociale ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés en

date du 8 décembre 2010 ;
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 8 décembre 2010 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 3 du décret du 7 juin 2006 susvisé est abrogé.

Art. 2. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et le ministre du budget, des comptes publics, de
la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 30 décembre 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN


